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EDITO 
Bonjour à toutes et à tous 

Après ces périodes si délicates, si particulières, la vie reprend doucement, et « comme avant » ? 

La LPO Nord a été fortement impactée par l’interdiction de toutes activités extérieures (sorties nature, 
inventaires, stands) et de toutes animations (scolaires ou maisons de retraite) pendant ces deux mois 
de confinement. 

La LPO France a quand même lancé des opérations d’observation participative « Confinés mais 
attentifs » sur les oiseaux de jardin et sur les papillons. 

Et depuis le 2 juin, la LPO reprend des couleurs ; certes, beaucoup des manifestations ne pourront se 
tenir, ou dans des conditions très compliquées : 10 personnes pour une sortie nature, il faudra limiter le 
nombre des participants, procéder par inscriptions, ne pas communiquer pour éviter d’attirer les foules 
de curieux ou d’amateurs… et sur place, ne pas prêter de jumelles ou de longue vue sans les nettoyer 
entre chaque participant ; bref, pas simple mais on va s’adapter. 

A la fin du confinement, nous avons essayé d’attirer l’attention de tous les Maires du Nord, sur les 
avantages que la Nature pourrait trouver à poursuivre un peu l’armistice imposée par la pandémie ; 
donc inciter les Mairies à ne pas se précipiter pour tailler les haies (surtout en pleine période de 
nidification) pour raser les pelouses, ronds-points et autres espaces publics. Cela aurait aussi pu 
ménager un peu les finances locales ou les emplois du temps des employés communaux. Nous n’avons 
pas vraiment été entendus ; les Maires avaient sûrement des préoccupations plus urgentes à régler, 
mais nous ne désespérons pas … 

Les bonnes nouvelles maintenant : 

- La LPO Nord compte 995 adhérents au 31 mai. On sent nettement une prise de conscience de la 
gravité de la situation, et donc de l’utilité pour chacun de se mobiliser. Chacun faisant sa part, 
comme le colibri cher à Pierre RABHI. 

- La LPO Nord édite une lettre à destination des propriétaires de refuges (650 dans le Nord, quand 
même, depuis des balcons, des écoles, des espaces verts de Villes ou d’entreprises, jusqu’aux 38 
hectares du Cambrésis). Il s’agit de les écouter, éventuellement les conseiller sur tel ou tel 
aménagement, l’intérêt de telle ou telle plantation ; et quand cela sera possible de faire des 
visites de jardins refuges « remarquables » pour inciter chacun à améliorer ses pratiques. Ce 
secteur avait été un peu négligé jusqu’à présent, car l’inscription refuge pour les particuliers est 
gérée par Rochefort directement, les « refugistes » ne sont pas forcément adhérents, donc nous 
ne les connaissons pas bien, et ils ont souscrit à vie. Donc même si la maison a été revendue 
trois fois depuis, le jardin est toujours officiellement refuge… 

- Nous n’avons pas été pénalisés pour l’instant pour les subventions demandées à la DREAL ou au 
Département, même si les actions prévues n’ont pu être encore menées. 

Les moins bonnes nouvelles 

- Pollution de l’Escaut : la LPO Nord a attiré l’attention de la LPO France sur cette catastrophe 
écologique (des milliers de poissons morts suite à une rupture de digue d’un bassin de rétention 
de sucrerie) avec les conséquences que ce fleuve a apportées en Belgique et aux Pays-Bas. Nos 
voisins ont peu apprécié. 

- Et nous restons attentifs à d’autres dossiers d’aménagement menés parfois dans ces conditions 
discutables. Mais bien souvent, l’économie prend le pas sur la biodiversité… 

                                            Paul MAERTEN, président  LPO Nord     



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                         Monsieur le Président de la République  

Emmanuel Macron  

Palais de l’Elysée  

55, rue du Faubourg Saint-Honoré  

75008 PARIS,   

 

Rochefort, le 15 mai 2020 

  

Monsieur Le Président de la République  

 

Dans le contexte d’une reprise progressive des activités, et compte tenu du désir légitime des Français de retrouver les 

plaisirs de la découverte des espaces naturels et des sports de pleine nature, nous sollicitons de votre part le report de 

toutes les activités de chasse jusqu’à l’ouverture de septembre prochain.  

Nos concitoyens seront des millions à préférer rester dans l’hexagone pour profiter des patrimoines naturel, culturel et 

paysager exceptionnels de notre pays, plutôt que de partir en avion à l’autre bout du monde. Les risques d’accidents de 

chasse vont augmenter d’autant, sachant que la saison 2018-2019 a connu une forte augmentation des accidents mortels.  

D’autre part, profitant d’une tranquillité inhabituelle, nous constatons déjà que la faune, moins craintive, devient 

vulnérable.  

Les Français à qui l’on demande de respecter les mesures sanitaires et en particulier la distanciation sociale, ne 

comprendraient pas qu’un régime de faveur soit accordé aux chasseurs qui ont depuis deux ans bénéficié de nombreuses 

largesses. Nous souhaitons plus particulièrement attirer votre attention sur les conditions d’ouverture de la chasse à partir 

des installations fixes de chasse de nuit dite à la hutte, tonne, gabions etc. Cette pratique conduit en effet les équipes de 

chasseurs concernées à passer jusqu’à 24 h dans un espace extrêmement réduit de quelques mètres carrés, 

principalement la nuit et lors des repas, sans pouvoir respecter la distance d’éloignement nécessaire à la prévention de la 

propagation du virus. Il nous apparait donc essentiel au regard de la sécurité publique et à l’égal de toutes les autres 

activités, que cette pratique soit temporairement interdite durant la période où le Covid 19 sera présent en France, 

notamment dans les départements côtiers du nord de la France classés rouge à risque.  

Au nom du principe de précaution, nous vous demandons de suspendre la chasse estivale « anticipée » aux oiseaux 

migrateurs en août, notamment sur le domaine public maritime où l’accès sera déjà limité et contrôlé pour les autres 

usagers, afin que toute forme de chasse reprenne à l’ouverture générale du mois de septembre.  

Cette pratique de chasse de nuit avait été autorisée par la loi en 2000 à titre d’exception (puisque la chasse est en principe 

interdite la nuit), sous réserve que les chasseurs produisent annuellement le bilan des espèces prélevées et 

entretiennent les prairies et zones humides attenantes en faveur de la biodiversité.  

Nous demandons donc que cette période de suspension temporaire soit mise à profit pour réexaminer l’application 

effective de toutes les conditions qui avaient été posées pour autoriser cette chasse de nuit.  

Par ailleurs il nous parait indispensable que les Préfets veillent à ce que les opérations de chasse collectives (battues 

administratives, vénerie sous terre, chasse à courre…) ne puissent reprendre, puisque les mesures de distanciation ne 

peuvent pas s’appliquer dans ces cas. Concernant les actes de chasse et de destruction des « nuisibles », nous 

souhaiterions pouvoir bénéficier d’un bilan des dégâts à l’issue de cette période de confinement. Trop souvent par le 

passé les Préfets ont pu accorder des autorisations de destruction à titre préventif et sans que des dégâts substantiels 

n’aient été avérés. Est-ce que cette absence de destruction massive des espèces susceptibles de causer des dommages 

pendant deux mois s’est traduite, ou non, par une augmentation significative des atteintes aux productions agricoles ou 

piscicoles ? Nous avons aujourd’hui une occasion unique de mesurer l’efficacité, ou non, des prélèvements massifs des 

prédateurs et granivores.  

Enfin, s’agissant des risques épidémiologiques, nous souhaiterions que des études sérieuses soient enfin menées afin de 

mesurer l’efficacité ou non des destructions massives de certaines populations comme les renards ou les blaireaux visant 

à limiter les zoonoses et, inversement, les éventuelles dégradation de leur état sanitaire du fait de la fragilisation et de la 

dispersion des populations en questions.  

Au-delà des enjeux liés à une année exceptionnelle que vous avez voulu marquer du sceau de la biodiversité, à la veille de 

l’élaboration d’une nouvelle stratégie nationale de la biodiversité, du Congrès mondial de l’UICN accueilli en France, et de 

la future COP 15, nous savons pouvoir compter sur vous compte-tenu des enjeux sanitaires exceptionnels auxquels nous 

devons faire face aujourd’hui, et qu’il nous faudra savoir gérer dans le temps.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la République, l’assurance de notre très haute considération.  

 

 Le Président, Allain Bougrain Dubourg 



  

LES GRAVELOTS 
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Grand gravelot ©L & H Turpyn  
 

 

Le petit gravelot 
 Sa taille est de 15 à 18cm, il peut être appelé aussi 
pluvier petit Gravelot. Il fréquente, à partir de mi-
mars nos zones de sable et cailloutis, nos étangs et 
nos plages sur l’ensemble du Nord-Pas de Calais, par 
exemple pour le littoral au platier d’Oye ou en baie de 
Canche, et dans l’Avesnois au Val Joly. Sa population 
serait de plus d’une centaine de couples nicheurs 
dans notre région. C’est un migrateur qui passe 
l’hiver en Afrique. On le différencie du grand Gravelot 
à son bec étroit et noir et à son œil qui est cerclé de 
jaune, ses pattes sont d’un rose terne. Sur la plage il 
court très vite. Il se nourrit d’insectes, d’araignées, de 
vers. Il fait son nid dans les graviers, la femelle pond 4 
œufs après avoir choisi une cavité parmi plusieurs 
proposés par le mâle.  

 

Le grand gravelot  
Sa taille est de 17 à 20cm, il fréquente le littoral dans 
notre région du Nord Pas-de-Calais mais pas les 
plages touristiques. On peut l’apercevoir à Dunkerque, 
au cap Blanc-Nez et au platier d’Oye. Sa population 
est estimée à une grosse vingtaine de couples 
nicheurs. Il peut hiverner sur nos côtes mais il peut 
migrer sur les côtes africaines ou le sud de l’Europe. 
Adulte il a les pattes orangées, et le bec orangé qui se 
termine par une pointe noire. Il se nourrit 
d’invertébrés aquatiques et vers. Il niche dans le 
gravier et dans les galets, la femelle pond 4 œufs 1 à 2 
fois par an. 

 

Le gravelot à collier interrompu  
Sa taille est la même que le Petit Gravelot, il 
fréquente en été nos côtes, et il hiverne dans le 
nord-ouest de l’Afrique et le bassin méditerranéen.  
Il est en déclin, et donc en grand danger, entre 20 
et 40 couples nicheurs en Nord-Pas-de-Calais, 
principalement au platier d’Oye, Marck, Berck.  Il se 
différencie des deux autres Gravelots par son 
collier qui ne fait pas complètement le tour de son 
cou, « interrompu », il a les pattes noirâtres.  Il se 
nourrit d’invertébrés dans les vasières. La femelle 
pond 3 œufs 1 à 2 fois par an. 

 

Gravelot à collier interrompu © Aurelien Audevard 



  

Les gravelots sous protection 

Avec le déconfinement, le Conservatoire du littoral, l’Office français de la biodiversité, l’Office national des 
forêts, la Ligue pour la protection des oiseaux, Rivages de France et les têtes de réseau de la protection de 
la nature en France alertent ! 

Le printemps n’attend pas et le cycle de la nature nous rappelle qu’en notre absence, les espèces 
occupent les espaces appropriés pour assurer leur reproduction. Le littoral français n’aura pas échappé à 
la règle.  

Et ce n’est pas sans conséquence… 

C’est ainsi que, fraîchement arrivés de leurs quartiers d’hivernage africains en mars dernier, les  
« Gravelots à collier interrompu », « Sternes naines » et autres oiseaux du bord de mer ont trouvé de 
vastes étendues de sable ou des sentiers littoraux désertés par les hommes, confinés afin d’éviter la 
propagation du virus Covid 19. 

Depuis mi-mars, la plupart de ces espèces se sont installées à la fois sur leurs zones habituelles mais 
aussi sur ces nouveaux territoires disponibles, ont construit leur nid souvent à même le sol. La couvaison 
des œufs, qui ressemblent à des galets, est en cours et une première nichée, voire parfois une seconde, 
aura lieu jusqu’au 15 juillet de cette année. 

Mais en s’installant sur des zones habituellement  fréquentées par le public pour la promenade, les 
activités sportives, récréatives ou les baignades, ces espèces vulnérables se sont mises en danger.        
 En période de déconfinement, l’appel de la nature et des espaces magnifiques du littoral devrait mener 
inexorablement les humains vers les rivages… 

L’année 2020 qui semblait exceptionnelle pour la reproduction pourrait s’avérer catastrophique : œufs 
écrasés, nichées piétinées, poussins séparés de leurs parents, voire dévorés par les chiens non tenus en 
laisse. Afin d’éviter cette hécatombe un appel est lancé pour alerter le public afin d’anticiper les impacts 
de la réouverture des sites naturels du littoral. 

Dans la mesure du possible, les nids seront identifiés, isolés par un balisage à caractère pédagogique, 
afin de les exclure du parcours des sentiers et accès publics. L’ensemble des organismes en charge de la 
protection de la nature en appellent à la plus grande vigilance et attention des promeneurs et usagers du 
littoral afin que ces poussins, trésors vivants de nos rivages, ne deviennent des victimes collatérales du 
déconfinement. 

 

Nids de Gravelot à collier interrompu ©Elisa Daviaud 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opération littoral « sauvons-nos poussins » 

 

Les attitudes à adopter pour réduire votre impact et sauver les poussins dans le respect des 
consignes sanitaires générales et notamment la distanciation physique : 

- Vérifiez que l’accès du site du littoral où vous comptez vous rendre est autorisé  

- Restez sur les sentiers balisés et habituels. Si vous avez un chien, tenez-le strictement en laisse  

- Gagnez le plus rapidement possible le fil de l’eau pour mener vos activités sportives ou récréatives et 
restez au plus proche de l’eau  

- Eviter au maximum de fréquenter le haut de plage, les dunes de sable ou végétalisées en arrière littoral, 
lors de vos parcours vers les stationnements  

- Si vous voyez un oiseau posé au sol qui vous semble blessé ou pousse des cris répétés, éloignez-vous au 
plus vite car il s’agit d’une manœuvre destinée à vous éloigner du nid ou une alarme indiquant la 
présence d’un nid ou de poussins  

- Respectez les zones balisées avec une signalétique adaptée à l’opération  

- Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.conservatoire-du-littoral.fr  qui apportera des données sur les 
espèces d’oiseaux et sur leurs « modes de vie », pour sensibiliser le grand public, les promeneurs, et 
usagers du littoral. 

 

 

 

La presse nous rapporte déjà quelques conséquences du non-respect des consignes  
et du franchissement des zones de protection :  

Un feu avec les piquets protégeant un nid en Bretagne ! (Le Télégramme)  
https://www.letelegramme.fr/bretagne/le-gravelot-deja-mis-a-mal-par-la-reouverture-des-plages-19-05-2020-12554472.php 

Des nids détruits après une séance de rodéo ! (Midi Libre)  
https://www.midilibre.fr/2020/06/01/biterrois-des-nids-detruits-sur-la-plage-des-orpellieres-par-des-motards,8911916.php  

Certaines communes se mobilisent et interdise l’accès des plages pour protéger les populations de Gravelots  
 La plage d’Aumeville-Lestre ne rouvrira pas malgré le déconfinement. Des nids de gravelots, une espèce d’oiseaux très 
menacée, y ont été découverts, qui nécessitent d’être particulièrement protégés. 

 

http://www.conservatoire-du-littoral.fr/
https://www.letelegramme.fr/bretagne/le-gravelot-deja-mis-a-mal-par-la-reouverture-des-plages-19-05-2020-12554472.php
https://www.midilibre.fr/2020/06/01/biterrois-des-nids-detruits-sur-la-plage-des-orpellieres-par-des-motards,8911916.php
https://www.leparisien.fr/environnement/dans-la-manche-une-plage-reste-fermee-pour-proteger-des-oisillons-28-05-2020-8325288.php
https://www.leparisien.fr/environnement/dans-la-manche-une-plage-reste-fermee-pour-proteger-des-oisillons-28-05-2020-8325288.php
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Là aussi… déconfinement = danger ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration : © Camille Saillard 

 

Routes et déconfinement 

Des dizaines de milliers de hérissons ont eu la vie sauve durant le confinement des humains. Et pour 
cause : les collisions routières représentent l’une des principales causes de mortalité chez cette 
espèce nocturne emblématique de nos jardins, qui dès le retour des beaux jours traverse sans hésiter 
les routes à la recherche d’un bon repas. Or pour une partie d’entre eux, le voyage prend fin sous les 
roues des voitures…. 

Nos voitures représentent à nouveau un danger pour ce petit mammifère du fait d’un retour partiel à 
la vie professionnelle et aux loisirs.  

Ensemble mobilisons-nous en faveur du hérisson : levons le pied et ouvrons l’œil ! 

 

 

 

Robots tondeuse  

Les hérissons doivent faire face à de nombreux dangers, qu’ils soient naturels ou en lien avec nos 
sociétés. Aujourd’hui, un nouveau problème fait surface : celui des robots tondeuse à gazon et robots 
faucheur. De nombreux cas de blessures liés à ces robots ont été relevés dans différents centres de 
soins. 

Nous vous invitons à sensibiliser les personnes qui souhaitent s’équiper de robot 
tondeuse : 

- Vérifiez qu’un hérisson ne dort pas dans votre jardin avant de le mettre en route 
- Ne le mettez pas en marche la nuit  

www.rtbf.be Le robot tondeuse à gazon : nouveau tueur en série de hérissons 

 

https://www.rtbf.be/info/regions/detail_le-robot-tondeuse-a-gazon-nouveau-tueur-en-serie-de-herissons?id=10500456&utm_source=rtbfinfo&utm_campaign=social_share&utm_medium=fb_share&fbclid=IwAR1f52H-ZWCxCx9LovDUoJJYabTaEyXXALMf2qJwK5K6sK6MmEnPNfNYhLs


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LPO NORD EN ACTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Lettre aux maires :  
         pour la préservation  
         de l’ensemble de la biodiversité  

Comme évoqué dans l’édito, avant la mise en place du déconfinement annoncé par le 
gouvernement,  nous vous avons adressé un courriel qui vous invitait à solliciter vos communes sur 
la gestion de leur espace vert. En amont, nous avions déjà envoyé une lettre aux 639 mairies du 
Département du Nord pour leur proposer une gestion différente de leurs espaces verts, et un 
accompagnement. Le but est de laisser les « zones libres » (inutilisées par les habitants) s’ensauvager 
pour accueillir un maximum d’espèces, que ce soit en milieu urbain ou rural. Nous nous apercevons 
que dans de nombreux endroits, les préconisations transmises pour préserver la biodiversité ne sont 
pas suffisamment prises au sérieux.  

Nous réfléchissons à des actions que nous pourrions mettre en œuvre en partenariat avec d’autres 
associations pour sensibiliser le maximum de communes à ce sujet. Si vous avez des idées d’actions, 
des témoignages de communes qui ont déjà franchies le cap ou toute autre suggestion, n’hésitez 
pas à nous en faire part.  

 

 2-Réalisation d’un sentier pédagogique  

     à La chapelle d’Armentières 

 
La Chapelle d’Armentières nous a sollicités pour les aider à créer un sentier pédagogique dans le 
Parc du Paradis aménagé en faveur de la biodiversité. 

 

 

 

 

  

Il y a quelques années, La Chapelle d’Armentières a travaillé sur le projet d’ouverture d’un parc en 
faveur de la biodiversité sur une ancienne pâture, rue Victor Vigneron.  

De nombreux aménagements ont été réalisés : plantation d’arbres et de haies, zones de prairie 
fleurie, création d’une mare de 2 000m²… Ce parc aurait dû être ouvert au public au printemps mais 
la crise sanitaire retarde son ouverture. En attendant, les grenouilles profitent de la mare, les insectes 
butinent et les Martinets viennent se nourrir.  

Afin de préserver la biodiversité qui s’installe, des horaires d’ouverture seront imposés et les chiens y 
seront interdits.  

La Chapelle d’Armentières aimerait que les passants comprennent la gestion de cette espace et 
observent la nature qui s’y trouve. C’est pourquoi, avec l’aide d’un illustrateur nature de la région, 
Vincent Gavériaux, Marjorie travaillera sur le balisage du sentier dès cet été.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- Groupe photo  

 

      Création d’un ‘ Groupe Photo’ au sein de la  LPO Nord composés d’adhérents    

      LPO respectueux de la biodiversité avant tout  

 

 

31 personnes se sont déclarées intéressées par la constitution d’un groupe de photographes 
passionnés d’ornithologie et ont répondu à un questionnaire portant sur leurs connaissances de 
l’avifaune, leur savoir en matière de mesures de protection de la biodiversité et leur technicité.  
Il apparaît que, parmi les futurs membres, peu diffusent leurs photos via Internet, les impriment, les 
exposent ou les adressent aux concours de photographie animalière.  
Le but de ce groupe est de faire tomber ces barrières tout en dispensant connaissance 
ornithologique, maîtrise technique, échange d’informations et convivialité.  

Dès que la gestion de la crise du Covid le permettra, nous réunirons le groupe pour écouter toutes 
les sensibilités et mettre sur pied un programme alléchant, sans oublier la signature d’une Charte 
pour le respect de nos sujets préférés et de leur habitat. Encore merci à ceux qui nous font confiance 
pour cette nouvelle aventure;  

Dominique Cracco, dcracco@mac.com  

Gérald Dielen, gerald.dielen@lpo.fr 
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Appel à contribution 
Nous avons besoin de votre aide pour que cette campagne soit efficace et menée 
dans de nombreuses communes.  

Vous pouvez proposer l’exposition aux médiathèques, mairies, centres de loisirs… en leur 

laissant nos coordonnées pour plus d’informations. Vous pouvez également devenir bénévole 

pour cette campagne si certaines de ces actions vous intéressent.  

Nous sommes également à la recherche de contacts qui pourraient nous être utiles. Si vous 

avez des connaissances dans le secteur des médias (presse et radios locales), si vous 

connaissez des associations qui mènent des actions liés aux dangers rencontrés par certains 

animaux (collision routière, traversée des amphibiens en période de migration, repérage des 

dangers en ville pour la faune sauvage etc.), n’hésitez pas à leur donner nos coordonnées pour 

discuter de cette campagne et les intégrer.  

 

4- Préparation d’une campagne de sensibilisation  

     sur la faune en détresse  

 

 

Afin de sensibiliser un maximum de personnes sur notre territoire, nous réfléchissons à une campagne 
de sensibilisation sur la faune en détresse qui se déroulera de septembre 2020 à mai 2021.  

 
Les objectifs de cette campagne seront de :  

 Faire connaître les bons réflexes à avoir face à un animal en détresse. 

 Faire connaître le réseau SOS faune sauvage au plus grand nombre et les centres de soins les 
plus proches de chez nous pour une prise en charge plus efficace. 

 Récupérer des bénévoles transporteurs et vétérinaires partenaires pour le réseau SOS faune 
sauvage.  

 Soulever la problématique du manque de centre de soin dans le Nord 

 Faire connaître les causes de détresse pour tenter de les réduire  
 

Pour atteindre ces objectifs, voici quelques actions qui pourront être menées :  

 Mise à disposition dans les lieux accueillant du public l’exposition Faune en détresse de la LPO 

 Proposition de conférences sur cette thématique 

 Animation « premiers secours pour la faune sauvage » à destination du grand public et des 
périscolaires 

 Rédaction d'articles pour la presse et les réseaux sociaux 

 Réalisation d'affiches sur les dangers que rencontrent certains groupes d'animaux (oiseaux, 
amphibiens, hérissons…) 

 Réalisation de panneaux divers qui pourront être installés à des endroits stratégiques (ex : pain 
aux canards et aux oies, passage migratoire d'amphibiens…)  

 Communiquer sur les actions mises en œuvre par d'autres associations : traversée des 
amphibiens au début du printemps par exemple afin d’essayer de mobiliser un maximum de 
personnes sur ces actions qui sont essentielles à la survie de certaines populations.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Mise en ligne d’une Foire Aux Questions sur notre site internet 

 

 
Nous avons mis en ligne fin mai une FAQ sur notre 
site internet. Vous y retrouverez de nombreuses 
réponses aux questions que vous pouvez parfois 
vous poser, les bons contacts en fonction des 
situations dans lesquels vous pouvez vous trouvez...  

Quelques exemples :  
- Collision avec une vitre, que faire ?  
- Je constate la destruction de nids, que dois-je faire ? 
- Donner du pain aux oiseaux a-t-il un impact sur leur 
santé ?  

N’hésitez pas à la consulter et à nous faire part de 
vos suggestions pour l’enrichir.   

Rendez-vous sur https://nord.lpo.fr/faq-lpo-nord/ 

 

 
6- Reprise progressive des sorties nature et animations 

 

 

Nous sommes passés à la phase 2 du déconfinement et c’est avec plaisir que nous vous 
retrouverons prochainement lors d’animations et de sorties nature.  

Cependant nos sorties sont pour l’instant toutes sur inscription pour respecter la limite des 10 
personnes (animateur inclus). Nous vous demanderons également de porter un masque et de 
respecter la distance d’1m entre les participants.  

Cette reprise se fera dans des conditions inédites mais nous espérons vous retrouver nombreux 
pour découvrir et observer la faune et la flore qui nous entoure.   

Nous essayons de reporter toutes les activités annulées pendants le confinement, et de maintenir 
celles qui étaient prévues tout au long de cette saison.  
 
Consultez régulièrement notre agenda sur notre site internet, il sera mis à jour au fur et à mesure : 
https://nord.lpo.fr/lpo-nord-agenda/ 

 P
hoto

 LP
O

 An
jou

 

 

https://nord.lpo.fr/faq-lpo-nord/
https://nord.lpo.fr/lpo-nord-agenda/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’EST A VOUS !                       nord@lpo.fr / 06 56 84 19 92 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel à bénévoles 

pour les stands 

en septembre et octobre 
De nombreuses manifestations où notre présence 

était  attendue sont reportées aux mois de 

septembre et octobre. Nos weekends se 

remplissent et nous sommes à la recherche de 

bénévoles qui représenteront la LPO à nos côtés, 

et/ou qui proposeront des activités pour animer les 

stands.  

Contactez-nous à nord@lpo.fr ou par téléphone au 

06 56 84 19 92. Nous vous mettrons en relation avec 

Maureen, notre coordinatrice bénévole, et Gérald, 

notre référent stand. 

 

 

 

 
Hélène, adhérente LPO 

Nord nous a envoyé ce 

message et ces photos 

insolites  
 
"Conséquence de la fermeture des 

établissements scolaires depuis le mois 

de Mars, un couple de Mésanges 

charbonnières a investi un cendrier (de 

bonne taille) installé à l’intention des 

élèves à la sortie d’un collège de Marcq-

en-Baroeul. 

Les jeunes ont pris leur envol ce 

dimanche 31 mai, deux jours avant la 

réouverture de l’établissement scolaire. 

Juste à temps ! » 

 

 

mailto:nord@lpo.fr
mailto:nord@lpo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4-  Les mardis de la LPO nord 
 

LIRE, VOIR, ECOUTER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation au voyage 
La Nature en 
Tchécoslovaquie 

vidéo partagée par un 
adhérent (Gilles Devestel)  

https://www.youtube.co
m/embed/2oOZjXfF8cI  

 Ce Livre blanc pour la biodiversité accessible ICI est le 
fruit d’un travail engagé depuis plusieurs mois qui 
s’inscrit dans la perspective de la prochaine Stratégie 
nationale pour la Biodiversité 2021-2030, qui fera suite 
au Congrès Mondial de l’UICN et de la 15e COP pour la 
biodiversité. 
 
Compte tenu de l’actualité, nos 14 associations* de 
connaissance, protection et éducation à la biodiversité 
ont intégré, dans leurs analyses et leurs propositions 
d’actions, la crise sanitaire en la replaçant dans une 
perspective plus globale et systémique et en soulignant 
les responsabilités humaines. 

 Elles proposent d’en tirer toutes les conséquences et tous les enseignements, et formulent des pistes de 
transformation et d’actions pour exposer une autre vision du monde, de nos sociétés et de l’économie 
afin que nature vive, humains compris, seule manière d’éviter qu’adviennent d’autres crises de même 
ampleur. 

*LPO, FNE, SNPN, ASPAS, OPIE, Surfrider, SFEPM, Humanité et Biodiversité, ANPCEN, Ferus, FNH, WWF, SFDE, SHF 

 

Pour les enfants 
Un corbeau voudrait être rouge, jaune, vert ou argent, 

oiseau des îles ou de paradis. Mais rien à faire, il est 

noir. Il lui faudrait un sorcier pour être transformé en 

perroquet. C'est alors qu'il rencontre un poète : sous les 

flocons blancs de l'hiver, celui-ci lui révèle la beauté du 

noir qui fait chanter les autres couleurs... 

de Béatrice Fontanel | Antoine Guilloppé  

 

https://www.youtube.com/embed/2oOZjXfF8cI
https://www.youtube.com/embed/2oOZjXfF8cI
https://www.youtube.com/embed/2oOZjXfF8cI
https://www.lpo.fr/images/livre_blanc_club_14.pdf
https://www.renaud-bray.com/Recherche.aspx?langue=fr&supersection=2&Author=B%c3%89ATRICE+FONTANEL
https://www.renaud-bray.com/Recherche.aspx?langue=fr&supersection=2&Author=ANTOINE+GUILLOPP%c3%89


 

 

 

FAUCON S’reVOIT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NORD 

Retrouvez-nous sur : 
         https://fr-fr.facebook.com/lpo59/ 

         https://nord.lpo.fr/ 

Contact : 
nord@lpo.fr 
06 56 84 19 92 

Complexe sportif et culturel    32 rue du bourg     59320  Ennetières-en-Weppes 

 
 

Info COVID-19 
Nous reprenons progressivement nos sorties et manifestations 

 avec toutes les précautions d’usage. 

Pour participer à une activité nature organisée par la LPO Nord, nous vous 

demandons de venir avec votre masque , et dans la mesure du possible, votre propre 

matériel optique. Nos animateurs ont des consignes strictes pour pouvoir encadrer 

un groupe en toute sécurité dans le respect des mesures sanitaires liées à la Covid-

19. Nous vous demanderons de les respecter. 

Obligatoirement sur inscription dans la limite de 10 participants (animateur inclus). 

Le lieu de rendez-vous vous sera communiqué à la réservation  06 56 84 19 92 

Toutes les infos sur nord.lpo.fr 

 

DIMANCHE 28 JUIN 
Sortie ornitho 

Quesnoy sur Deule 
 

https://fr-fr.facebook.com/lpo59/
https://nord.lpo.fr/
https://nord.lpo.fr/lpo-nord-agenda/

